
Bulletin n°174 Page 1  http://www.abon91.org 
 

 

 

 

 

 

BULLETIN n° 174- Juillet 2023 

 

 

Chaud, chaud, l’été  sera chaud ! 

  

 

 

MANIFESTATIONS  

 

Nous serons présents lors de ces évènements : 
 

 

FORUM des ASSOCIATIONS le 10 septembre 

- au gymnase J-C. Blondin  à Orsay de 9 h à 17 h 

- dans le parc de la Grande Maison à Bures de 10 h à 18 h 

 

 

JOURNÉES DU PATRIMOINE le 16 et 17 septembre 

à l’Université Paris-Saclay  

- au verger René Nozeran, visite libre de 14h à18h 

 

 

FÊTE DE LA SCIENCE le 6 et 8 octobre à l’Université 

Paris- Saclay au verger René Nozeran 

-le 6 octobre, visite réservée pour les écoles 

-le 8 octobre visite libre de 14h à 18h 

       

                            Verger René Nozeran 

 

 

 

 

 

NL 
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SÉJOUR ORNITHOLOGIQUE D'ARS-EN-RÉ 

DU 2 AU 6 OCTOBRE 2023 

Après 2011 et 2018, un 3ème séjour sur l'Île de Ré ! 
 
Les précédents séjours (merci Jacques !) nous avaient permis de belles découvertes et nous donnent les 
repères nécessaires : 
Le Fier d'Ars et la réserve naturelle nationale de Lilleau des Niges, le phare des Baleines, la pointe du 
Grouin, la pointe de la Lasse, les Evières, la Patache, la fosse de Loix et d'autres spots seront au programme. 
 
Une première approche du coût total par personne, donne une fourchette de prix comprise entre 200 et 
220 €. 
La capacité de l'hébergement et les bonnes pratiques de cette activité obligent à limiter le groupe à 10 
personnes ! 
 
Jumelles, longues-vues, guides ornithologiques sont bien sûr indispensables. 
ABON met à disposition trois paires de jumelles et deux longues-vues. 
Recommandations habituelles pour votre équipement : en bord de mer, il y a du vent, il peut faire froid, il 
peut pleuvoir, le terrain peut être lourd. Comme à chaque fois pour ce type de séjour, des déplacements à 
pied, longue-vue à l'épaule, sont à prévoir… 
 
Un courriel indiquant un souhait d'inscription ne sera pas pris en compte 
 Inscription seulement par chèque de 50 € (par personne), à l’ordre de ABON, à envoyer par la poste à 
l’adresse de l’association (et pas glissé sous la porte du bureau !). 
Enfin, il sera tenu compte du nombre de participations antérieures pour définir la liste des participants, 
ceux ayant le moins participé étant prioritaires. 
Une liste d’attente sera ouverte. 
L’annonce pour ce séjour est incluse dans ce bulletin qui est envoyé par  courriel ou courrier à tous les 
adhérents à jour de leur cotisation. 

 

VERGER 

Prévisions de nos jardiniers : la récolte de pommes sera réduite cette 

année, mais les kiwis seront au rendez-vous ! Vous pouvez toujours faire 

un tour au verger le mercredi de 10 h à 12 h. Nos bénévoles sont à 

l'œuvre et vous y serez toujours bien accueillis ! 

Le marché de Noël organisé par le CESFO est prévu le 30 novembre et 

1er décembre de 11h à 15h au bât. 338.  

 

Histoires de pommes :   

La cliente : elles sont BIO vos pommes ? 

Le marchand : Celle-là  elle est locale mais elle est pas bio. 

Par contre celle-là elle est bio mais elle est pas locale. Sinon 

on a  la locale bio mais elle est venue en camion alors que 

celle-là elle est pas bio mais elle est livrée en vélo…On a aussi 

la bio pas locale qu’est venue par bateau et la bio pas locale 

qu’est arrivée par avion.Mais si vous voulez des pommes pas 

bio qui sont venues en camion…. 

 

NL 

NL 
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SORTIES DIVERSES 

 

Connaissez-vous le verger ouvert communal de Saclay ? Il fait partie du mouvement des   vergers urbains 

http://vergersurbains.org/ 

Le verger partagé est une initiative de la ville visant à créer un espace de partage pour et par les 

habitants. Il s’agit d’un projet de verger collectif dédié à la culture d’arbres fruitiers de notre région, sur une 

parcelle communale de 3 000 m². C’est un lieu de vie ouvert sur le quartier qui favorise les rencontres entre 

les habitants. 

Accès au verger par la rue de la Truie qui File et la rue Robert Thomas puis la sente des Ormes. 

 

Les Espaces Naturels Sensibles de l’Essonne proposent de nombreuses escapades ; consulter  le dernier 

programme, https://www.essonne.fr/cadre-de-vie-environnement/les-rendez-vous-nature 

 
 Parc naturel de la Vallée de Chevreuse : n’oubliez pas de regarder le site pour vous promener dans 

l’Essonne en été. https://www.parc-naturel-chevreuse.fr/ 

Destination  Paris-Saclay propose aussi de nombreuses activités estivales, vous avez l’embarras du choix 

https://www.destination-paris-saclay.com 

RANDONNÉES 

Elles ont lieu 2 dimanches par mois, généralement au départ de la gare RER B d'Orsay-Ville à 8h 30. 
Vous trouverez sur ce site -> RandoLib' les programmes, un historique des randonnées et les 
renseignements nécessaires pour rejoindre ce groupe. 
ABON n'est pas l'organisateur de ces randonnées. Pour toutes demandes : randoliberte91@gmail.com 

JEUX DE CARTES 

 

Il existe  un site qui essaie de cartographier  en France tous lieux où se déroulent des initiatives ayant un 

rapport avec la biodiversité : https://transiscope.org/ 

La mise en ligne de la plateforme "Cartovégétation" est effective depuis hier. La rencontre de vendredi 

dernier 30 juin à l'Académie du Climat a remporté un franc succès et il nous reste maintenant à recueillir 

vos avis et suggestions en consultant le site de la fédération sur lequel vous trouverez les liens pour accéder 

à la fois à la plaquette des "Cartes des paysages de l'Essonne" ainsi que celui permettant de découvrir la 

Cartovégétation : 

ENE | Union départementale des associations de défense de la nature en Essonne (ene91.fr) 

CONFÉRENCE 

 

 Mardi 21 novembre à 18 h30, salle Nicklès, Grande Maison à Bures. ATTENTION HORAIRE MODIFIÉ 

Conférencière : Carmen Bessa-Gomes, enseignante chercheuse à l’ESE de l’Université Paris-Saclay. Elle 

étudie le comportement des animaux sauf l'homme. 

Thème : ce sera la surprise, voir prochain bulletin 

 

 

http://vergersurbains.org/
https://www.essonne.fr/cadre-de-vie-environnement/les-rendez-vous-nature
https://www.parc-naturel-chevreuse.fr/
https://www.destination-paris-saclay.com/
https://sites.google.com/site/randolib91/#h.p_cs2o0_4ddAMl
mailto:randoliberte91@gmail.com
https://transiscope.org/
http://ene91.fr/
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NOUVELLES DU PLATEAU DE SACLAY 

 

Insertion de la Ligne 18 

 

Communiqué de presse de Terre et Cité le 10 juin 2023 

 

La Société du Grand Paris rompt une nouvelle fois la confiance avec les acteurs locaux. La mise au sol de la 

Ligne 18 par la Société du Grand Paris (SGP) génère des difficultés majeures de circulation pour les 

exploitations agricoles. À la demande du Préfet de l’Essonne, la SGP a organisé une expérimentation afin de 

vérifier les conditions d’accès à la route départementale 938 depuis la trémie agricole encaissée sous la 

Ligne 18. Cet itinéraire constituera à terme l’unique moyen pour les agriculteurs d’accéder à plusieurs 

parcelles situées de part et d’autre de la ligne. 

 

Alors que le monde agricole a signalé avec constance la configuration inadaptée de l’ouvrage sur la base 

des plans présentés depuis 2021 par la SGP, cette dernière a transmis, trois jours ouvrés avant le test, des 

nouveaux plans très différents des précédents. Ces modifications substantielles démontrent que la 

précédente version était vouée à l’échec et que les alertes émises par la profession agricole étaient fondées 

et légitimes. Plutôt que d’admettre son erreur, la SGP a modifié le projet, sans transmettre les informations 

précises aux parties concernées, laissant penser que celui-ci avait toujours fonctionné. 

 

La veille du test, les agriculteurs se sont sentis manipulés par la manœuvre et ont conditionné leur 

participation à deux réserves : d’une part, l'engagement formel de la SGP à n'utiliser les images de cette 

séquence qu'à des fins d’archivage interne et, d’autre part, la publication d'un texte dans lequel la SGP 

reconnaît la différence fondamentale entre le nouveau et l'ancien projet de trémie. Co-signé par la 

Chambre d’agriculture, la SGP, Terre et Cité et la Préfecture, ce texte devait servir de base commune pour 

la présentation publique de l’expérimentation. La SGP ayant accepté toutes ces conditions, les agriculteurs 

ont participé au test. Mais, contrevenant à ses engagements, la SGP a demandé l’après-midi même, a 

posteriori de l’expérimentation, la suppression des éléments du texte reconnaissant l’erreur commise par 

le maître d’ouvrage. 

 

Terre et Cité soutient le communiqué de la Chambre d’Agriculture pour dénoncer un comportement de 

mauvaise foi de la part de la SGP, dont de nombreux acteurs publics ont été témoins. 

Même avec cette trémie, la suppression de continuités et de traversées agricoles ainsi que la création de 

petits îlots enclavés de formes peu praticables par les engins agricoles isolent près de 80 ha du reste du 

Plateau. Ces atteintes pourraient être le « coup de trop » pour une agriculture innovante et productive 

mais déjà grandement fragilisée par les projets urbains successifs. Au-delà des enjeux agricoles, les acteurs 

locaux et notamment les 8 maires des communes proches du passage au sol de la ligne, alertent sur les 

impacts paysagers et écologiques du projet au sol. Ils réitèrent leur demande du respect de la réserve n°1 

de la commission d’enquête consistant à intégrer une tranchée le long de la zone la plus sensible. 

 

Contact presse : Emma d’Aviau –tel : 06 42 07 47 14 - emmadaviau.pro@gmail.com 

 

 

mailto:emmadaviau.pro@gmail.com
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BIBLIOTHÈQUE 

 

Nouveau Livre  

À la recherche de l'Île-de-France perdue, Jean-Pierre Moulin, éd. de la Tour Gile (ENE), 2013 

Revues reçues au 2ème trimestre 2023  
L’Oiseau Mag, n°150, printemps 2023. Dossier : Présumés coupables (des espèces chassables ?) – Le 
royaume des paradisiers en Papouasie - Le hérisson d'Europe – Le marais de Fouras – Le parc naturel de la 
Narbonnaise.  
Revue Salamandre, n°276, juin-juillet 2023. Dossier : Rosalie et compagnie, le peuple des grandes antennes 

(coléoptères) – Perruches à collier – Le guetteur de sons – Surprendre la couleuvre. 

Miniguide Salamandre, n°121.  Les coléoptères. 

La Garance voyageuse, n°142, été 2023. Le jardin des migrations des MuCEM à Marseille – Le géranium 

argenté – La clochette bleue du rivage Mertensia maritima, Borraginacée – Comment la phalangère 

Simethis  à feuilles planes est-elle arrivée en Irlande  – Les réseaux mycorhiziens, entre faits et mythes  – 

Clarence Bucknell, de la botanique aux Merveilles – Des pommes, des poires, des prunes et des noix, 

fruitiers des Alpes d'Azur – L'anesthésie par les plantes – la vigne sauvage en Bassée. 

Liaison, juin 2023. Climats, l'urgence oubliée. Les effets sur la santé – FNE Ile- de-France publie des cartes 

de végétation à l'échelle de l'arbre. 

La Hulotte, n° 114. Le monocle d'or (le merle), suite – Le petit seigneur des Naïades : le Bouvier  (tout petit 

poisson) -  

Le Castor de la Bièvre, n° 93, juin 2023 Spécial EAU : Eau, trop ou pas assez ? – Infiltrer l'eau là où elle 

tombe…. 

 
 

Adresse postale : 

Association Bures-Orsay-Nature, Université Paris-Saclay, bâtiment 304, 91405 Orsay Cedex 

Adresse de la permanence et de la bibliothèque : 

Près du seul feu tricolore du campus au bâtiment 308, 1er étage, bureau 3110 

Tel : 01 69 15 45 68 

http://www.abon91.org  

Association loi 1901 déclarée en préfecture de Palaiseau le 26 octobre 1970 

Adhérente à l'UASPS (Union des Associations de Sauvegarde du Plateau de Saclay et des vallées 

limitrophes), à Terre & Cité, à la LPO, à l’OPIE (Office pour les insectes et leur Environnement), à l'ENE 

(Essonne nature environnement). 

Permanences : tous les mercredis de 12 h à 14 h sauf vacances scolaires 
 

Adhésion et cotisation 2023.   
Cotisation : 15 € ; étudiant : 7 € ; cotisation familiale : 15 € plus 9 € par adhésion supplémentaire  
Membre bienfaiteur : à partir de 20 €. 
 

La cotisation est valable pour l’année civile, de janvier à décembre. L'adhésion inclut l'abonnement au 
bulletin trimestriel et donne accès aux activités, dont celles du verger, et aux sorties nature. 
Certaines sorties demandent une participation aux frais. 
 

Accès libre aux non-adhérents pour les conférences à Orsay et à Bures. 

http://www.abon91.org/
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Rappel : vous pouvez désormais régler votre cotisation annuelle par virement bancaire 

IBAN : FR76 1027 8060 0900 0201 1250 132 ; BIC : CMCIFRA ; Titulaire du compte : ABON 

Indiquez impérativement nom, prénom et « adhésion 2023 ». 

Dans ce cas, envoyez par courriel, un bulletin d’adhésion complété. 

bures-orsay-nature.asso@universite  -paris-saclay.fr  

 

Petit coin de paradis au "saint jardin" de St Remy-lès-Chevreuse 

MN 

mailto:bures-orsay-nature.asso@universite%20-paris-saclay.fr

